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FIV/ICSI cycle stimulé  5'330.00 Clinique des Grangettes 
+ 500.00 Supplément ROV  5'470.00 Clinique de La Plaine * 
+ 250.00 Supplément weekend/fériés  5'450.00 Clinique Général Beaulieu * 
Transport liquide folliculaire inclus *  

 
FIV/ICSI cycle naturel  3'430.00 Clinique des Grangettes  
+ 500.00 Supplément ROV  3'440.00 Clinique de La Plaine * 
+ 250.00 Supplément weekend/fériés  3'420.00 Clinique Général Beaulieu * 
Transport liquide folliculaire inclus * 

 
Vitrification ovocytaire  3'960.00 Clinique des Grangettes 
+ 250.00 Supplément weekend/fériés  3'970.00 Clinique de La Plaine * 
Transport liquide folliculaire inclus *  3'950.00 Clinique Général Beaulieu * 
1ère année cryoconservation inclus 

 
ROV avec ICSI  3'520.00  
+ 250.00 Supplément weekend/fériés  
1ère année cryoconservation inclus  
 
Dévitrification culture prolongée  1'130.00 
+ 150.00 Supplément weekend/fériés 

 
Transfert frais   550.00  
+ 100.00 Supplément weekend/fériés 

 
Transfert congelé  880.00 
+ 100.00 Supplément weekend/fériés 

 
Biopsie testiculaire  1'100.00  
1ère année cryoconservation inclus 
+ 120.00 Transport hors clinique 
Remboursement de 509.40 si pas de congélation possible 

 
Biopsie embryonnaire  250.00 / embryon biopsié 
 
Taxe cryoconservation  254.40 / année 

 
Autoconservation de sperme  509.40  

 
Décongélation de sperme  212.00 

 
Sperme difficile      250.00 

 
Matériel Zymot      160.00 
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Test post-coïtal  87.30 

 
Préparation IIU (insémination)  199.10 
+ 80.00 Supplément weekend/fériés 

 
Spermogramme      243.00 

 
TMS       550.80 

 
Contrôle post-vasectomie  50.40 
 
Bactériologie spermatique simple/complète      330.00 / 430.00 

 
Biochimie ou plasma séminale   183.30 
 
Fragmentation de l’ADN spermatique  230.00 
 
FISH       750.00 en moyenne 
 
Analyse génétique     300.00 /embryon en moyenne 
 
 
 

 
Les prix indiqués s’entendent en Chf. et TTC. 

 
Les prix sont ne comprennent pas les honoraires du médecin et d’éventuels médicaments. 

 
 

 
Prise en charge : 
 

• A ce jour, les traitements FIV, FIV-ICSI, les biopsies testiculaires, des ovocytes et des embryons, la 
cryoconservation ainsi que les cycles de décongélation ne sont pas pris en charge par les 
assurance de base, ni par les assurances complémentaires. 
 

• Les assurances couvrent en général uniquement les traitements de l’infertilité considérés comme 
médicalement nécessaires. Les assurances complémentaires peuvent entrer en matière, selon leurs 
conditions respectives.  

 
• Avant de débuter un traitement, nous vous encourageons à vous renseigner auprès de votre 

assurance maladie sur les prises en charges éventuelles et à discuter avec votre médecin 
pour connaître l’investissement financier à prévoir. 

 
Notre équipe se tient également à votre disposition et se fera un plaisir de répondre à vos demandes. 

 
 
 
 
 
 
Etat au 1er décembre 2025 

 


